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Indépendance des procédures et notion 
d’établissement stable 133v3

Frédérique PERROTIN

La Cour de cassation conclut à la fraude fiscale dans une affaire où le juge ad-
ministratif a annulé le redressement fiscal initial pour des motifs de fonds. 
Retour sur la notion d’indépendance des procédures.

Dans une affaire où la cour administra-
tive d’appel de Paris s’est prononcé par 
la négative sur l’existence d’un établisse-
ment stable en France d’une société bri-
tannique à travers un agent dépendant 
au sens de la convention fiscale entre 
la France et le Royaume-Uni du 22 mai 
1968, la chambre criminelle de la Cour de 
cassation a confirmé la décision d’appel 
condamnant le contribuable à 10 mois 
d’emprisonnement avec sursis, au motif 
qu’il y avait bel et bien un établissement 
stable géré de fait par le condamné (Cass. 
crim., 31 mai 2017, n° 15-82159).

▪▪ L’indépendance des 
procédures

La procédure administrative et la pro-
cédure pénale sont distinctes et auto-
nomes. En effet, alors que le juge répressif 
recherche si une fraude fiscale a été com-
mise, l’administration fiscale établit les 
chiffres pour calculer l’assiette de l’impôt. 

La chambre criminelle de la Cour de cas-
sation a d’ailleurs précisé qu’il n’appar-
tient pas au juge répressif de rétablir les 
valeurs permettant de déterminer l’as-
siette de l’impôt dont la fixation relève de 
la seule compétence de l’administration 
sous le contrôle des juridictions adminis-
tratives. En matière de fraude fiscale, les 
poursuites correctionnelles et la procé-
dure administrative sont indépendantes 
l’une de l’autre en sorte que la décision du 
juge de l’impôt n’a pas autorité de chose 
jugée à l’égard du juge répressif, qui ne 
peut, en l’absence de toute constatation 
puisée dans les éléments soumis aux 
débats contradictoires, fonder l’existence 
de dissimulations volontaires de sommes 
sujettes à l’impôt sur les seules évalua-
tions que l’Administration a été amenée 
à faire selon ses procédures propres, pour 
établir l’assiette de l’impôt et notamment 
sur les redressements effectués par les 
vérificateurs.  
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